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Démarche de Projet

3-1-7 La Démarche de Projet

Ses apports 1. Elle est particulièrement  adaptée à lʼélaboration du parcours dʼéducation artistique 
et  culturelle, quels que soient les contextes pédagogiques et éducatifs de mise en oeuvre 
sur les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire. 

2. Elle concerne sur le temps scolaire, aussi bien les projets développés dans le cadre 
des enseignements que dans celui des actions éducatives. Elle peut dʼailleurs permettre 
dʼamorcer une réflexion globale sur les conditions de réussite des élèves et rendre 
plus cohérentes les politiques de vie scolaire et dʼenseignement dans les établissements.

3. Elle peut permettre de conjuguer les trois piliers de lʼéducation artistique et 
culturelle : connaissances, pratiques, rencontres (avec des oeuvres, des lieux, des 
professionnels de lʼart et de la culture).

4. Elle permet de conforter et de prolonger les apprentissages, les élèves étant amenés 
à donner plus de sens à leurs savoirs en se les appropriant.

5. Elle favorise lʼinterdisciplinarité ainsi que le décloisonnement des apprentissages en 
créant des ponts entre disciplines, acteurs éducatifs et élèves.

6. Elle stimule la motivation des élèves en les rendant coacteurs (ou parfois même co-
auteurs) dʼun projet. Ainsi, il est essentiel que lʼenseignant conjugue ses objectifs 
pédagogiques avec les capacités et attentes de ses élèves. Il peut aussi sʼappuyer sur 
les connaissances et  compétences culturelles et artistiques acquises par les élèves en 
dehors de lʼécole.

7. Elle permet dʼétablir et de renforcer les liens entre lʼécole et les structures 
culturelles en sortant des cadres conventionnels de la classe, et donne ainsi aux élèves 
une ouverture sur le monde extérieur.

... une pédagogie appropriée aux objectifs du parcours d’éducation artistique et culturelle 
mais pas seulement ...
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1. Il est une composante du parcours dʼéducation artistique et culturelle et sʼinscrit dans 
le cadre du volet artistique et culturel du projet dʼécole ou dʼétablissement.

2. Il peut être portée par une équipe pédagogique et éducative ou par un(e) enseignant
(e).

3. Il est lʼoccasion de créer des liens sociaux en faisant participer les élèves et leurs 
familles à la vie de lʼétablissement. 
Il est tendu vers un aboutissement identifié dès le début de sa mise en oeuvre, par tous 
les concepteurs, meneurs comme participants.

4. Il peut être de différentes natures : ambitieux ou modeste, simple ou complexe, 
pérenne ou éphémère. Préparer un concert ou un spectacle public, présenter une 
exposition, découvrir un lieu patrimonial ou une structure culturelle, rencontrer un artiste ou 
un professionnel, assister à un événement relevant de la création artistique, créer une 
musique ou un film, rédiger un récit ou construire une scène théâtrale, etc.
Beaucoup dʼautres sont également possibles en fonction des opportunités proposées par 
les partenaires ou des ressources internes à lʼécole ou de lʼétablissement ou encore de 
la complicité pédagogique existant entre professeurs au sein dʼune même unité 
dʼenseignement.

5. Une telle démarche contribue à affirmer aux yeux de tous lʼidentité propre de lʼécole 
ou de lʼétablissement, notamment pour les élèves qui, ne participant pas directement au 
projet, y  adhèrent malgré tout en défendant volontiers une action remarquable dès lors 
quʼelle porte lʼimage de leur école ou de leur établissement vers lʼextérieur.

6. Lʼéquipe pédagogique et éducative élabore une stratégie qui répond aux objectifs 
quʼelle sʼest fixés à partir dʼune problématique fondée sur une analyse de la situation 
locale (identification des besoins des élèves, des contraintes et des ressources existantes). 

7. Elle peut être aidée dans sa démarche par des personne ressources de lʼéducation 
nationale ou par un partenaire avec lequel elle se concerte. La stratégie arrêtée peut  et 
doit être formalisée dans un cahier des charges (dans le cas dʼune demande de 
financement) et faire lʼobjet dʼun contrat avec les élèves.

8. Elle nécessite dʼen prévoir en amont les principales étapes, les activités, les 
productions attendues, etc.

L’élaboration d’un projet artistique et culturel

... Porteurs du projet

... Liens social

... Objet du projet

... Valorisation de l’école ou de l’établissement
... Valorisation du travail de l’élève

... Une stratégie pédagogique à définir en 
fonction de la problématique soulevée

... Personnes ressources pour aide à la mise en 
oeuvre de sa démarche

... Etapes, activités principales,
productions attendues
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9. Lorsque le projet est porté par une équipe, la désignation dʼun coordinateur 
pédagogique unique accroît lʼefficacité de lʼorganisation.

10. Lʼétablissement dʼun budget peut par ailleurs conduire à rechercher des financements 
(Europe, Région, Département, Ville, partenaires privés, etc.).

11. La prise en compte du cadre légal et  juridique des actions, notamment lorsque sont 
prévus des déplacements hors de lʼécole ou de lʼétablissement, implique des 
démarches administratives (convention de partenariat éventuelle, autorisations, plan 
vigipirate, modalités propres aux structures culturelles, nombres dʼenseignants 
accompagnants, autorisation dʼaccès dʼun partenaire au sein de lʼétablissement, etc.).

12. Il est également important dʼinformer les différents acteurs de la communauté 
éducative (équipe de direction, agent comptable, vie scolaire, équipe pédagogique, etc.) et 
des structures partenaires (financeurs notamment)

13. La restitution du projet est une réalisation concrète, étape ou finalité de la démarche, 
grâce à laquelle les élèves sʼapproprient le projet. Elle permet dʼobserver la progression 
de lʼélève, de mesurer lʼinvestissement du groupe classe puis de communiquer dans 
lʼespace éducatif en en faisant bénéficier des personnes extérieures au projet.
Les parents dʼélèves peuvent prendre part à la restitution du projet, parfois même être 
associés à certaines de ses étapes. Ces situations permettent aux enseignants dʼéchanger 
différemment avec les familles et de favoriser une communication entre parents, enfants et 
école qui transforme le rapport au savoir. Pour les parents, ces projets révèlent aussi les 
potentialités de leur enfant.

14. La restitution du projet permet aussi de valoriser les travaux des élèves auprès de 
tous, dʼessaimer et de provoquer lʼenvie de monter des projets chez dʼautres élèves ou 
enseignants. Elle constitue une occasion unique de fédérer tous les acteurs du projet en 
vue de sa reconduite.

15. Le bilan, généralement précédée dʼévaluations intermédiaires est une étape à part 
entière du projet. Il valorise le processus autant que la réalisation finale et sert à 
estimer : la progression vers les objectifs et  les résultats obtenus, mais également à 
examiner ce qui a été fait par les différents acteurs (analyse de pratiques). A ce titre, il 
doit prendre en compte lʼavis des élèves sur le projet auquel ils ont participé et dʼen 
mesurer les effets sur les apprentissages.

... Coordination du projet

... Budget

... Cadre juridique

... Communication autour du projet

... Restitution du projet

... Valorisation du travail de l’élève et 
Stimulation des autres membres de la  

communauté éducative

... Porter un regard différent sur la relation à 
l’école ou à l’établissement

3-1-7 La Démarche de Projet
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9. Lorsque le projet est porté par une équipe, la désignation dʼun coordinateur 
pédagogique unique accroît lʼefficacité de lʼorganisation.

10. Lʼétablissement dʼun budget peut par ailleurs conduire à rechercher des financements 
(Europe, Région, Département, Ville, partenaires privés, etc.).

11. La prise en compte du cadre légal et  juridique des actions, notamment lorsque sont 
prévus des déplacements hors de lʼécole ou de lʼétablissement, implique des 
démarches administratives (convention de partenariat éventuelle, autorisations, plan 
vigipirate, modalités propres aux structures culturelles, nombres dʼenseignants 
accompagnants, autorisation dʼaccès dʼun partenaire au sein de lʼétablissement, etc.).

12. Il est également important dʼinformer les différents acteurs de la communauté 
éducative (équipe de direction, agent comptable, vie scolaire, équipe pédagogique, etc.) et 
des structures partenaires (financeurs notamment)

13. La restitution du projet est une réalisation concrète, étape ou finalité de la démarche, 
grâce à laquelle les élèves sʼapproprient le projet. Elle permet dʼobserver la progression 
de lʼélève, de mesurer lʼinvestissement du groupe classe puis de communiquer dans 
lʼespace éducatif en en faisant bénéficier des personnes extérieures au projet.
Les parents dʼélèves peuvent prendre part à la restitution du projet, parfois même être 
associés à certaines de ses étapes. Ces situations permettent aux enseignants dʼéchanger 
différemment avec les familles et de favoriser une communication entre parents, enfants et 
école qui transforme le rapport au savoir. Pour les parents, ces projets révèlent aussi les 
potentialités de leur enfant.

14. La restitution du projet permet aussi de valoriser les travaux des élèves auprès de 
tous, dʼessaimer et de provoquer lʼenvie de monter des projets chez dʼautres élèves ou 
enseignants. Elle constitue une occasion unique de fédérer tous les acteurs du projet en 
vue de sa reconduite.

15. Le bilan, généralement précédée dʼévaluations intermédiaires est une étape à part 
entière du projet. Il valorise le processus autant que la réalisation finale et sert à 
estimer : la progression vers les objectifs et  les résultats obtenus, mais également à 
examiner ce qui a été fait par les différents acteurs (analyse de pratiques). A ce titre, il 
doit prendre en compte lʼavis des élèves sur le projet auquel ils ont participé et dʼen 
mesurer les effets sur les apprentissages.

... Coordination du projet

... Budget

... Cadre juridique

... Communication autour du projet

... Restitution du projet

... Valorisation du travail de l’élève et 
Stimulation des autres membres de la  

communauté éducative

... Porter un regard différent sur la relation à 
l’école ou à l’établissement
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3-1-8 Focus 2 : Eléments pratiques pour la mise en oeuvre d’un projet artistique et culturel
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3-1-9 Focus 2 : Eléments pratiques pour la mise en oeuvre d’un projet artistique et culturel
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